
Mémoire, engagement, 
fraternité 

EXPOSITION ITINÉRANTE

L’exposition itinérante bilingue français-anglais 
« Mémoire, engagement, fraternité » présente le 
combat mené hier et aujourd’hui pour préserver 
la mémoire des enfants d’Izieu.
Les éléments de l’exposition sont imprimés en 
recto-verso pour montrer l’importance du travail 
de mémoire en adressant un public international 
et divers.

« Mémoire, engagement, fraternité »  présente 
les étapes et acteurs qui ont fait de la Maison 
d’Izieu un lieu d’éducation, de mémoire et de vie. 
L’exposition met en lumière les actions pédago-
giques, culturelles et commémoratives menées 
par le mémorial aujourd’hui.

Finalement elle reflète comment la Maison d’Izieu 
est depuis toujours un lieu d’accueil, pour sauver 
la vie d’enfants juifs pendant la Seconde Guerre 
mondiale, puis pour commémorer, transmettre et 
éduquer les jeunes et moins jeunes d’aujourd’hui 
au nécessaire combat contre l’antisémitisme et 
le racisme.

DESCRIPTIF DES PANNEAUX

1. Titre « Maison d’Izieu – 
Mémoire Engagement Fraternité »

2. Chronologie
3. Sauver des enfants juifs
4. Premiers acteurs de la mémoire
5. Un procès pour mémoire
6. Le travail de mémoire aujourd’hui
7. La classe à la colonie
8. Un lieu troublant
9. Eduquer pour agir
10. Lieu de vie culturelle
11. Lieu de création artistique
12. Lieu de fraternité
13. Panneau de clôture
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CONTACT

Centre de Documentation et de Recherche
Maison d’Izieu
70 route de Lambraz 
01300 IZIEU

+ 33 (0)4 79 87 26 37
documentation@memorializieu.eu
www.memorializieu.eu

INFORMATIONS TECHNIQUES

13 Roll-Up recto-verso : en français d’un côté et 
en anglais de l’autre.

Dimensions :  85 x 200 cm

Surface conseillée : 60 m2

L’exposition peut être modulable selon les  
espaces et les besoins de l’emprunteur.

ASSURANCE

Pour la durée de l’exposition, les éléments de l’ex-
position doivent être déclarés auprès de l’assu-
rance du preneur, à hauteur de 3000 €.

COMMUNICATION

Nous vous prions de bien informer la Maison 
d’Izieu de toute communication publique faite au 
sujet de l’exposition itinérante.


